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(54) DISPOSITIF D’ÉVACUATION SANITAIRE POUR L’ÉVACUATION DES EAUX D’UNE DOUCHE

(57) Un dispositif (1) d’évacuation sanitaire, en par-
ticulier pour l’évacuation des eaux de lavage provenant
d’une douche (3-5) comporte une pompe auto-amorçan-
te entraînée par un moteur électrique. L’ensemble du

moteur électrique et de la pompe auto-amorçante est
disposé sensiblement au-dessus du niveau du plancher
receveur de douche.
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Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif d’évacua-
tion sanitaire, en particulier pour l’évacuation des eaux
de lavage provenant d’une douche.
[0002] Les eaux de lavage provenant d’une douche
sont des eaux usées chargées en matières solides
(exemple : cheveux) et délicates à pomper.
[0003] L’invention est particulièrement utile dans son
application à l’évacuation des eaux de lavage provenant
d’une douche avec un bac surbaissé de réception des
eaux, dite douche « extra-plate », ou d’une douche com-
plètement intégrée dans le sol appelée « douche à
l’italienne ».
[0004] On connaît de nombreux dispositifs de vidage
ou d’évacuation d’appareils sanitaires, notamment d’un
appareil sanitaire tel qu’un bac receveur de douche ou
une baignoire.
[0005] Dans le cas où l’écoulement gravitaire est in-
suffisant, la mise en place, sous le niveau de la grille
d’évacuation de la douche ou de la baignoire, d’un dis-
positif d’évacuation des eaux par pompage est une pra-
tique connue et aisée à mettre en oeuvre.
[0006] Dans le cas d’évacuation des eaux d’une dou-
che à l’italienne, l’utilisation d’une pompe centrifuge clas-
sique est impossible si la pompe d’évacuation est placée
au-dessus du niveau du plancher receveur de douche
ou du bac surbaissé de la douche. En effet, dans ce type
de pompe la turbine doit rester immergée pour pouvoir
aspirer et refouler.
[0007] On connait du document GB 2 276 541 un dis-
positif d’évacuation des eaux d’une douche qui utilise
une pompe auto amorçante pour évacuer ces eaux. Tou-
tefois, ce document ne décrit pas de configuration parti-
culière de dispositif convenant pour une telle application.
[0008] On connait des documents EP 0 323 384 et EP
2 037 125 des configurations de pompe qui, toutefois,
ne conviennent pas pour l’application recherchée.
[0009] Un but de l’invention est de remédier aux incon-
vénients de l’art antérieur notamment pour une applica-
tion d’évacuation des eaux à une douche extra-plate ou
à une douche à l’italienne, en fournissant un nouveau
dispositif d’évacuation sanitaire par pompage particuliè-
rement adapté à l’évacuation des eaux de lavage prove-
nant d’une douche à bac surbaissé ou d’une douche à
l’italienne.
[0010] L’invention a pour objet un dispositif d’évacua-
tion sanitaire conforme à la revendication 1.
[0011] L’alignement de l’axe autour duquel est centré
le passage venturi avec l’axe du moteur permet de dis-
poser d’un agencement rectiligne, horizontal de l’ensem-
ble bloc venturi-moteur. Cet agencement en ligne permet
de récupérer avec une grande efficacité/rendement
l’énergie de l’eau motrice qui pénètre dans le passage
venturi et de l’amener ainsi dans l’axe du moteur et donc
de la turbine associée au moteur (la turbine est montée
sur l’axe moteur et placée entre le moteur et le bloc ven-
turi).

[0012] L’effet d’aspiration qui est créé en sortie du pas-
sage venturi est donc particulièrement efficace pour as-
pirer l’eau d’évacuation arrivant par l’entrée du bloc ven-
turi.
[0013] L’agencement en ligne génère très peu de perte
de charge et permet ainsi d’utiliser un moteur relative-
ment peu puissant (peu bruyant et peu encombrant). Au
contraire, les pompes de l’art antérieur imposent géné-
ralement à l’eau des trajets fortement sinueux avec des
coudes et des chenaux qui sont fortement créateurs de
turbulence et donc de perte de charge, nécessitant ainsi
des moteurs de grande puissance (ex : supérieure à 1
kW), donc encombrants et bruyants. De telles pompes
ne sont donc pas du tout adaptées à l’évacuation d’eaux
usées provenant d’une douche, contrairement au dispo-
sitif selon l’invention.
[0014] Le dispositif selon l’invention est donc particu-
lièrement compact et adapté à une telle utilisation.
[0015] Selon d’autres caractéristiques possibles de
l’invention prises isolément ou en combinaison l’une avec
l’autre:

- Le dispositif comporte une arrivée d’eau d’évacua-
tion à laquelle est directement raccordé le bloc ven-
turi, ledit bloc venturi comportant un passage qui met
directement en communication l’arrivée d’eau d’éva-
cuation avec une zone dudit bloc située en aval du
passage venturi. Plus particulièrement, le bloc ven-
turi est raccordé à l’arrivée d’eau (ex : tubulure d’ad-
mission) de telle manière que l’eau pénétrant dans
le bloc est contrainte à emprunter le passage qui
s’étend de ladite arrivée à la zone aval du bloc, c’est-
à-dire en aval de la sortie du passage venturi. De
cette manière, l’eau pénétrant dans le bloc ne peut
communiquer directement avec l’entrée du passage
venturi.

- Le bloc venturi comporte une partie supérieure qui
est excentrée vers le haut par rapport à l’axe du mo-
teur et qui est raccordée à l’arrivée d’eau d’évacua-
tion. On notera que cette partie excentrée peut al-
ternativement être agencée vers le bas par rapport
à l’axe du moteur, voire latéralement par rapport à
l’axe du moteur, c’est-à-dire au même niveau que
l’axe.

- Le bloc venturi comporte une buse d’entrée formant
le passage venturi et, en aval, un cône de diffusion
positionné sensiblement coaxialement à l’axe du
moteur électrique. Ainsi, la buse et le cône de diffu-
sion sont alignés l’un avec l’autre et avec l’axe du
moteur.

- La buse d’entrée comprend un orifice de sortie qui
présente un diamètre compris entre 5 et 12 mm.

- Le dispositif comporte une chambre dans laquelle
est disposé le bloc venturi raccordé à l’arrivée d’eau
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d’évacuation, le passage venturi ayant un orifice
d’entrée en communication avec ladite chambre afin
de recevoir uniquement de l’eau présente dans ladite
chambre. L’orifice d’entrée du passage venturi ne
communique pas avec l’arrivée d’eau. Le bloc ven-
turi ne comporte en effet que deux entrées d’eau,
l’une qui est raccordée à l’arrivée d’eau à évacuer
(provenant d’un receveur de douche) dans le dispo-
sitif et l’autre qui est celle formée par l’orifice d’entrée
du passage venturi et qui reçoit l’eau mise en circu-
lation dans la chambre par la pompe (notamment
par la turbine).

- La pompe auto-amorçante comporte une turbine de
surpression comprenant deux flasques reliées par
des aubes conférant à l’eau aspirée un mouvement
centrifuge apte à créer une surpression et à évacuer
l’eau de lavage, la turbine étant montée sur l’axe du
moteur ; la turbine est ainsi apte à imprimer à l’eau
de lavage un relevage relativement faible, c’est-à-
dire un relevage inférieur ou égal à 1 mètre de hau-
teur d’eau.

- Le moteur électrique d’entraînement de la pompe
comprend un ensemble rotor-stator qui est inclus
dans un bain d’huile contenu dans un corps étanche,
de manière à homogénéiser les répartitions de tem-
pérature à l’intérieur du corps étanche. Le bruit de
fonctionnement du moteur est réduit, ce qui convient
particulièrement pour une utilisation domestique du
dispositif (ex : lorsque le dispositif est placé dans
une habitation).

- Le corps étanche contenant l’ensemble rotor-stator
plongé dans le bain d’huile est de préférence réalisé
en matière électriquement isolante, par exemple en
matière plastique. Ceci permet, avec en plus l’isola-
tion du rotor par surmoulage, d’utiliser le voltage du
secteur, par exemple compris entre 220 et 240 V
alternatif.

- Le corps étanche par exemple réalisé en matière
plastique et contenant l’ensemble rotor-stator plon-
gé dans le bain d’huile est de préférence logé dans
une enveloppe étanche contenant l’ensemble de la
pompe, du bloc venturi et du moteur électrique à
l’intérieur de son corps ; ladite enveloppe étant rem-
plie d’eau d’évacuation lorsque le dispositif est en
service, de manière à réaliser l’amorçage de la pom-
pe.

- Le moteur électrique d’entraînement de la pompe
est dimensionné pour que la pompe dispose d’une
capacité de relevage inférieure ou égale à 1 mètre
de hauteur d’eau. Le moteur ayant une puissance
relativement faible, il est moins bruyant que des mo-
teurs à plus forte puissance. Le moteur de puissance
relativement faible est donc également d’un encom-

brement réduit, ce qui convient particulièrement pour
une utilisation domestique du dispositif (ex : lorsque
le dispositif est placé dans une habitation). Par
ailleurs, cette relativement faible puissance de mo-
teur est suffisante compte tenu de l’alignement du
passage venturi sur l’axe du moteur (alignement ho-
rizontal) et donc d’une très bonne efficacité/rende-
ment dans le fonctionnement par rapport à des agen-
cements non alignés, voire qui comportent un trajet
hydraulique sinueux créateur de perte de charge.

- Le moteur électrique a une puissance nominale in-
férieure à 500W qui est suffisante pour que la pompe
ait une capacité de relevage inférieure ou égale à 1
mètre de hauteur d’eau.

[0016] L’invention a également pour objet une instal-
lation sanitaire qui comprend un receveur de douche et
un dispositif d’évacuation sanitaire pour l’évacuation des
eaux de lavage recueillies par le receveur de douche et
tel que brièvement exposé ci-dessus.
[0017] Ce dispositif d’évacuation sanitaire est notam-
ment disposé sensiblement au-dessus du niveau d’un
plancher du receveur de douche et par exemple à dis-
tance du receveur, plus particulièrement à 1 ou plusieurs
mètres en fonction de la configuration de l’installation et
des lieux.
[0018] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limi-
tatif, en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente schématiquement une vue en
coupe d’un dispositif selon l’invention, associé à une
douche à l’italienne.

La figure 2 représente schématiquement une vue en
perspective avec coupe par un plan médian vertical
d’un dispositif selon l’invention.

[0019] En référence à la figure 1, un dispositif selon
l’invention est désigné dans son ensemble par la réfé-
rence 1.
[0020] Le dispositif 1 est relié à un conduit 2 monté sur
un siphon 3 par exemple d’une douche à l’italienne. Le
siphon 3 de la douche à l’italienne est protégé par une
grille 4 affleurant le plancher carrelé 5 du receveur de la
douche. L’ensemble formé du receveur de douche, du
siphon 3, du conduit 2 et du dispositif 1 constitue une
installation sanitaire.
[0021] Ainsi, l’eau de lavage s’écoulant à travers la
grille 4 dans le siphon 3 et dans le conduit d’évacuation
2 est aspirée par le dispositif 1 pour être évacuée par le
conduit de sortie 6 vers un collecteur d’évacuation non
représenté.
[0022] En référence à la figure 2, le dispositif 1 présen-
te une tubulure d’admission 2a montée de manière étan-
che sur une enveloppe 7 délimitant un réservoir fermé
contenant les pièces mobiles et les pièces d’entraîne-
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ment du dispositif.
[0023] Le réservoir défini par l’enveloppe 7 est destiné
à être rempli d’eau au démarrage du dispositif par l’entrée
8 de remplissage.
[0024] Cette entrée 8 de remplissage est obturée par
un bouchon lorsque le remplissage complet du réservoir
est effectué lors de la mise en service du dispositif.
[0025] L’eau contenue dans le réservoir entoure non
seulement la pompe, mais également un corps 9 conte-
nant un bain d’huile.
[0026] Le moteur 10 avec ses enroulements, plus par-
ticulièrement l’ensemble rotor-stator, est disposé dans
le bain d’huile contenu dans le corps 9, de manière à
homogénéiser les répartitions de température à l’inté-
rieur du corps étanche 9 et à éviter ainsi une surchauffe
locale préjudiciable aux enroulements du moteur 10. Le
moteur comporte également en dehors de ce corps 9 et
à l’intérieur de l’enveloppe 7 des composants électri-
ques/électroniques pour le fonctionnement du moteur
(ex : condensateur...).
[0027] Le moteur 10 est alimenté par une traversée
étanche 11 reliée à une fiche électrique 12 destinée à
être branchée sur le secteur.
[0028] L’ensemble rotor-stator du moteur 10 immergé
dans son bain d’huile à l’intérieur du corps étanche 9 est
isolé doublement, par son bain d’huile et par le surmou-
lage de l’axe 10a, ce qui permet l’utilisation de l’alimen-
tation du secteur pour alimenter le moteur 10.
[0029] Le moteur 10 comporte un axe central 10a ho-
rizontal monté sur roulements à billes et équipé de ba-
gues d’étanchéité.
[0030] L’arbre central 10a monté sur roulements en-
traîne, par son carré d’extrémité, une turbine 13 centri-
fuge.
[0031] La turbine 13 centrifuge montée sur l’axe 10a
comprend deux disques ou flasques 13a, 13b solidarisés
et reliés par des aubes ou des pales 13c disposées ver-
ticalement.
[0032] Ainsi, lorsque le moteur 10 entraîne la turbine
13 en rotation, cette turbine imprime à l’eau présente
dans le réservoir délimité par l’enveloppe 7 un mouve-
ment centrifuge apte à créer une surpression dans le
réservoir. Ainsi, l’eau de lavage en surpression dans le
réservoir est évacuée par le conduit supérieur 6 pour être
évacuée en direction d’un collecteur sanitaire.
[0033] La tubulure d’admission 2a est directement re-
liée à un bloc venturi 14 qui comporte une partie supé-
rieure 14a placée dans le haut de l’enveloppe 7.
[0034] La partie supérieure 14a placée dans le haut
de l’enveloppe 7 est excentrée par rapport à l’axe 10a
du moteur et à l’axe de la turbine 13. Cet agencement
peut toutefois différer selon le positionnement de la tu-
bulure 2a par rapport à l’axe 10a (en dessous ou à la
même cote mais sur le côté...).
[0035] Dans l’exemple représenté, la tubulure d’ad-
mission 2a traverse un passage étanche d’un couvercle
latéral 7a de l’enveloppe étanche 7, mais l’invention
s’étend également à tout autre emplacement d’entrée

pour l’arrivée d’eau, par exemple une entrée latérale.
[0036] Le bloc venturi 14 raccordé à la tubulure 2a est
disposé dans une chambre qui forme une partie du ré-
servoir délimité par l’enveloppe 7 et qui renferme égale-
ment la turbine 13. Le bloc venturi 14 comporte égale-
ment un passage venturi formé ici par une buse d’entrée
15 et, en aval, un cône de diffusion 16 positionné coaxia-
lement par rapport à l’axe 10a du moteur électrique 10
et à l’axe de rotation de la turbine 13. L’ensemble de la
buse d’entrée 15 et du cône de diffusion 16 est aligné
sur l’axe 10a (ou sur un prolongement axial de cet axe).
[0037] La partie supérieure 14a du bloc venturi 14 dé-
finit un passage d’amenée d’eau unique pour l’eau pro-
venant de la tubulure 2a et qui conduit cette eau jusqu’à
une zone du bloc venturi située en aval de la buse d’en-
trée 15 et qui forme le cône de diffusion 16. Ce passage
d’amenée d’eau comporte plus particulièrement une pre-
mière portion rectiligne 14a1, ici horizontale, excentrée
par rapport à l’axe 10a, puis une deuxième portion ver-
ticale 14a2 qui s’étend verticalement en direction de l’axe
10a (ou d’un prolongement axial de cet axe) de manière
à former une troisième portion annulaire 14a3 autour de
la buse d’entrée 15 et qui débouche de façon annulaire
en aval de celle-ci au niveau de l’entrée du cône de dif-
fusion 16.
[0038] On notera que la buse d’entrée 15 comporte un
orifice d’entrée 15a et un orifice de sortie 15b qui est en
communication avec l’eau provenant de la tubulure 2a
via la partie excentrée 14a. L’orifice d’entrée 15a, quant
à lui, est en communication directe et unique avec la
chambre renfermant le bloc venturi 14 et non avec la
tubulure 2a, empêchant ainsi une communication directe
avec l’eau entrante mais permettant uniquement une
communication avec l’eau présente dans la chambre et
qui a donc été mise en mouvement par la turbine. L’agen-
cement des différents composants du dispositif offre à
l’eau présente dans la chambre un trajet direct entre la
turbine et l’orifice d’entrée 15a de la buse d’entrée 15,
sans passer par des chenaux, coudes ou différentes dé-
viations intermédiaires de nature à augmenter les pertes
de charge. Un trajet trop sinueux (avec plusieurs dévia-
tions) pour l’écoulement de l’eau entre la turbine et l’ori-
fice d’entrée de la buse d’entrée 15 nécessiterait d’avoir
recours à un moteur de plus grande puissance que celui
nécessaire au dispositif 1 afin de vaincre les pertes de
charge élevées. Il s’ensuivrait un bruit de niveau plus
élevé et un encombrement augmenté.
[0039] Plus particulièrement, le mouvement centrifuge
de l’eau dans la turbine est apte à créer une surpression
dans le bloc venturi (via la buse d’entrée 15 qui reçoit
l’eau motrice mise en mouvement par la turbine) qui peut
ainsi, en sortant de la buse 15, aspirer et amorcer le
pompage de l’eau de lavage (eau d’évacuation) à travers
le passage d’admission 2a et la partie supérieure 14a.
[0040] L’eau d’évacuation entraînée en direction de la
turbine 13 traverse ensuite le cône de diffusion 16 jusqu’à
la turbine 13.
[0041] On notera que la pompe auto-amorçante décri-
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te ici est une pompe centrifuge, qui est associée à un
bloc venturi créant, au départ, une aspiration et donc
l’amorçage de la pompe.
[0042] De préférence, le corps 9 contenant le bain
d’huile et l’ensemble rotor-stator du moteur 10 est réalisé
en un matériau électriquement isolant, par exemple une
matière plastique.
[0043] L’enveloppe 7 contenant l’ensemble du bloc
venturi 14, de la turbine 13 et du corps 9 étanche conte-
nant l’ensemble rotor-stator du moteur 10 est également
réalisée en une matière électriquement isolante, de pré-
férence une matière plastique.
[0044] Réaliser le corps 9 contenant le bain d’huile et
l’enveloppe 7 en une matière électriquement isolante, de
préférence une matière plastique, assure une bonne iso-
lation électrique du dispositif, contrairement aux pompes
du commerce où le moteur est aérien et l’enveloppe est
en acier inox pour assurer la création de fortes pressions,
mais où l’isolation électrique est nulle.
[0045] Les faibles performances qui sont attendues de
la pompe auto-amorçante en termes de relevage (et donc
du moteur en termes de puissance) permettent d’utiliser
du plastique pour réaliser le dispositif, ce qui le rend par-
ticulièrement léger.
[0046] Le bloc venturi 14 assure l’accélération de l’eau
d’évacuation de la douche et permet d’amorcer le débit
d’évacuation. Toutefois, le niveau d’accélération de
l’écoulement d’eau produit par le bloc venturi n’a pas
besoin d’être élevé dans cette application (car le relevage
n’est pas plus élevé que 1 m de hauteur d’eau), ce qui
permet de concevoir un dispositif avec un moteur élec-
trique 10 de faible puissance.
[0047] En outre, du fait que la puissance du moteur
électrique 10 est relativement faible, généralement infé-
rieure à 500W (puissance nominale) et par exemple de
l’ordre de 300 watts, la dissipation thermique dans le bain
d’huile permet d’homogénéiser la température du bain
d’huile et d’uniformiser les échanges thermiques, de sor-
te que la paroi interne du corps étanche 9 est soumise
à une température de service inférieure à 60° C.
[0048] Comme le corps 9 est plongé dans l’eau d’éva-
cuation qui se renouvelle constamment, la paroi externe
du corps 9 agit également à la manière d’un échangeur
thermique, ce qui évite toute surchauffe interne et tout
risque de détérioration des enroulements du moteur élec-
trique 10.
[0049] Le bloc venturi 14 peut être réalisé en matière
plastique, par exemple par injection.
[0050] Dans le cas où le bloc venturi 14 est réalisé par
injection, il est nécessaire de réaliser deux pièces sépa-
rées et de les solidariser ensuite, en raison d’une impos-
sibilité du démoulage de ce bloc venturi 14 en un seul
morceau.
[0051] L’eau présente à l’intérieur de l’enveloppe 7 dé-
limitant le réservoir d’eau d’évacuation provenant de la
tubulure d’admission 2a, est entraînée par l’effet du pas-
sage venturi 15 (eau motrice) fournissant une impulsion
d’accélération en direction du centre de la turbine 13,

créant ainsi la surpression périphérique à l’intérieur du
réservoir, et est éjectée par surpression à travers la sortie
6.
[0052] On notera que le relevage de la pompe est re-
lativement faible, par construction, c’est-à-dire inférieur
à 1 mètre de hauteur d’eau. Ceci permet de dimensionner
un venturi ayant un orifice plus grand (donc de rendement
inférieur) que celui qui serait nécessaire pour un venturi
monté sur une pompe devant, par exemple, relever l’eau
d’un puits et mettre sous pression cette eau pour un usa-
ge domestique (2 à 4 bars). Cet orifice plus grand est
donc particulièrement adapté à l’aspiration d’eaux rela-
tivement chargées comme les eaux de douches.
[0053] À titre d’exemple, les caractéristiques du bloc
venturi 14 peuvent comprendre un diamètre de buse
d’entrée 15 (diamètre de l’orifice de sortie 15b) de l’ordre
de 1 centimètre, tandis que le demi-angle du cône de
diffusion dirigeant l’écoulement vers la turbine 13 est de
préférence voisin de 10° d’angle. De manière générale,
le diamètre de buse d’entrée 15 est au moins égal à 5
mm (pour que la force d’aspiration ne soit pas trop éle-
vée) et au plus égal à 12 mm (au-delà de cette valeur la
force d’aspiration ne sera pas assez élevée pour aspirer
l’eau). Entre les valeurs de 5 et 12 mm le diamètre de
buse d’entrée est particulièrement adapté pour des eaux
de douche (eaux usées chargées en matières solides).
En dessous de 5 mm, le risque de bouchage de la buse
d’entrée 15 par des matières solides véhiculées par les
eaux de douche augmente considérablement. Pour un
diamètre de l’ordre de 2 à 3 mm, le risque de bouchage
est en effet très élevé.
[0054] Ces dimensions et caractéristiques peuvent
être adaptées par le constructeur en fonction du débit
recherché pour l’évacuation d’eau d’une installation par-
ticulière (création d’une gamme adaptée).
[0055] Généralement, l’installation du dispositif est ef-
fectuée dans la salle de bain contenant la douche extra-
plate ou la douche à l’italienne ou l’appareil sanitaire équi-
valent, en général à une distance de la bonde d’évacua-
tion inférieure à 3 mètres.
[0056] En raison de la hauteur de relevage faible, la
puissance du moteur électrique 10 est réduite, ce qui
évite tout risque d’échauffement et sa double isolation
permet son utilisation dans une atmosphère humide.
[0057] La mise en route du moteur électrique 10 est
de préférence commandée par un signal provenant d’un
pressostat associé à la bonde de douche.
[0058] Ainsi, l’évacuation de l’eau sanitaire n’est effec-
tuée que lorsque l’eau à évacuer est présente en quantité
suffisante pour éviter un risque d’entrée d’air importante
à l’intérieur de l’enveloppe 7 du dispositif, ce qui évite
tout risque de cavitation ou de désamorçage de la pom-
pe.
[0059] Dans le cas où la pompe serait désamorcée,
ou dans le cas où l’enveloppe externe 7 serait endom-
magée, un dispositif de protection électrique du moteur
électrique 10 est prévu pour arrêter automatiquement le
moteur 10.
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[0060] En cas d’anomalie de courte durée ou de cou-
pure intempestive, la protection du moteur électrique 10
dont l’ensemble rotor-stator est immergé dans son bain
d’huile contenu dans le corps étanche 9 garantit une sé-
curité électrique constante, et autorise ainsi l’alimenta-
tion par le voltage du secteur, généralement compris en-
tre 220 volts et 240 volts alternatifs.
[0061] L’invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier ne lui est nullement limitée, mais
couvre au contraire toute modification de forme et toute
variante de réalisation dans le cadre et l’esprit des re-
vendications annexées.

Revendications

1. Dispositif d’évacuation sanitaire, en particulier pour
l’évacuation des eaux de lavage provenant d’une
douche (3-5), le dispositif comportant une pompe
auto-amorçante et un moteur électrique (10) entraî-
nant la pompe par l’intermédiaire d’un axe (10a), ca-
ractérisé par le fait que la pompe auto-amorçante
est associée à un bloc venturi (14) créant l’aspiration
de l’eau d’évacuation et l’amorçage de cette pompe,
le bloc venturi (14) comportant un passage venturi
(15) positionné coaxialement à l’axe (10a) du moteur
électrique (10) .

2. Dispositif d’évacuation sanitaire selon la revendica-
tion 1, caractérisé par le fait que le dispositif com-
porte une arrivée d’eau d’évacuation (2a) à laquelle
est directement raccordé le bloc venturi (14), ledit
bloc venturi comportant un passage qui met direc-
tement en communication l’arrivée d’eau d’évacua-
tion (2a) avec une zone dudit bloc située en aval du
passage venturi (15).

3. Dispositif d’évacuation sanitaire selon la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que le bloc venturi (14)
comporte une partie supérieure (14a) qui est excen-
trée vers le haut par rapport à l’axe (10a) du moteur
(10) et qui est raccordée à l’arrivée d’eau d’évacua-
tion (2a).

4. Dispositif d’évacuation sanitaire selon l’une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé par le fait que le
bloc venturi (14) comporte une buse d’entrée (15)
formant le passage venturi et, en aval, un cône de
diffusion (16) positionné sensiblement coaxialement
à l’axe (10a) du moteur électrique (10).

5. Dispositif d’évacuation sanitaire selon la revendica-
tion 4, caractérisé par le fait que la buse d’entrée
(15) comprend un orifice de sortie (15b) qui présente
un diamètre compris entre 5 et 12 mm.

6. Dispositif d’évacuation sanitaire selon l’une des re-
vendications 2 à 5, caractérisé par le fait qu’il com-

porte une chambre dans laquelle est disposé le bloc
venturi raccordé à l’arrivée d’eau d’évacuation (2a),
le passage venturi ayant un orifice d’entrée en com-
munication avec ladite chambre afin de recevoir uni-
quement de l’eau présente dans ladite chambre.

7. Dispositif d’évacuation sanitaire selon l’une des re-
vendications 1 à 6, caractérisé par le fait que la
pompe auto-amorçante comporte une turbine (13)
de surpression comprenant deux flasques (13a,13b)
reliées par des aubes (13c) imprimant à l’eau aspirée
un mouvement centrifuge apte à créer une surpres-
sion et à évacuer l’eau de lavage, la turbine étant
montée sur l’axe (10a) du moteur.

8. Dispositif d’évacuation sanitaire selon l’une des re-
vendications 1 à 7, caractérisé par le fait que le
moteur électrique (10) d’entraînement de la pompe
comprend un ensemble rotor-stator qui est inclus
dans un bain d’huile contenu dans un corps (9) étan-
che, de manière à homogénéiser les répartitions de
température à l’intérieur du corps étanche (9).

9. Dispositif d’évacuation sanitaire selon la revendica-
tion 8, caractérisé par le fait que le corps étanche
(9) contenant l’ensemble rotor-stator plongé dans le
bain d’huile est réalisé en matière électriquement
isolante, par exemple en matière plastique.

10. Dispositif d’évacuation sanitaire selon la revendica-
tion 8 ou 9, caractérisé par le fait que le corps étan-
che (9) contenant l’ensemble rotor-stator plongé
dans le bain d’huile est logé dans une enveloppe (7)
étanche contenant l’ensemble de la pompe, du bloc
venturi (14) et du moteur électrique (10).

11. Dispositif d’évacuation sanitaire selon la revendica-
tion 10, caractérisé par le fait que ladite enveloppe
(7) étanche, contenant l’ensemble de la pompe, du
bloc venturi (14) et du corps étanche (9) contenant
l’ensemble rotor-stator du moteur électrique (10), est
remplie d’eau, lorsque le dispositif est en service.

12. Dispositif d’évacuation sanitaire selon l’une des re-
vendications 1 à 11, caractérisé par le fait que le
moteur électrique (10) d’entraînement de la pompe
est dimensionné pour que la pompe dispose d’une
capacité de relevage inférieure ou égale à 1 mètre
de hauteur d’eau.

13. Dispositif d’évacuation sanitaire selon la revendica-
tion 12, caractérisé par le fait que le moteur élec-
trique (10) a une puissance nominale inférieure à
500W.

14. Installation sanitaire comprenant un receveur de
douche, caractérisée en ce qu’elle comprend en
outre un dispositif d’évacuation sanitaire pour l’éva-
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cuation des eaux de lavage recueillies par le rece-
veur de douche selon l’une des revendications 1 à
13.

15. Installation sanitaire selon la revendication 14, ca-
ractérisée en ce que le dispositif d’évacuation sa-
nitaire est disposé sensiblement au-dessus du ni-
veau d’un plancher du receveur de douche.
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